
 

 

Reconversion ou promotion par l’alternance (Pro-A) 

 

Cadre spécifique pour votre branche professionnelle 

➢ Durée du contrat – possibilité jusqu’à 24 mois 

La durée totale de la Pro-A est comprise entre 6 et 12 mois. Toutefois, les partenaires sociaux conviennent que la 
durée du dispositif peut être prolongée jusqu’à 24 mois pour : 

→ des jeunes sortis du système éducatif sans qualification professionnelle et dont le parcours antérieur nécessite 
une remise à niveau déterminée lors d’une évaluation préalable 

→ des actions visant l’obtention d’une certification professionnelle ou d’un diplôme de l’Éducation nationale, du 
ministère de l’agriculture ou de l’enseignement supérieur.  

En tout état de cause, les actions de formation réalisées dans le cadre d’une « Pro-A » respectent la durée minimale 
définie par les dispositions légales et conventionnelles. De plus, cette durée pourra être allongée jusqu’à 36 mois 
pour les salariés de 16 à 25 ans révolus n’ayant pas validé un second cycle de l’enseignement secondaire et n’étant 
pas titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel. 

Article 5 - Accord du 11 juin 2021 relatif à la mise en œuvre de la réforme professionnelle sur la reconversion 
ou promotion par alternance (Pro-A) 

 

➢ Durée de l’action de formation – possibilité d’aller au-delà de 25 % 

Les partenaires sociaux conviennent que la durée des actions de formation, peut être supérieure à 25 % de la 
durée totale de la « Pro-A », pour des actions préparant à l’obtention d’une certification professionnelle, d’un 
diplôme de l’Éducation nationale, du ministère de l’agriculture ou de l’enseignement supérieur. 

Article 6 - Accord du 11 juin 2021 relatif à la mise en œuvre de la réforme professionnelle sur la reconversion 
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➢ Possibilité de prendre en charge les salaires - oui 

Les frais pouvant être pris en charge dans le cadre de la « Pro-A », par l’opérateur de compétences dont relève la 
branche, sont les suivants : 

– les frais pédagogiques couvrant notamment les enseignements généraux, professionnels et technologiques 
dispensés lors des actions de formation ; 

– les frais de transport et d’hébergement ; 

– la rémunération et les charges sociales légales et conventionnelles des salariés lors de leur formation, dans la 
limite du coût horaire du Smic. 

Article 6 - Accord du 11 juin 2021 relatif à la mise en œuvre de la réforme professionnelle sur la reconversion 
ou promotion par alternance (Pro-A) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000044479800?idConteneur=KALICONT000027961162&origin=list#KALIARTI000044479800
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000044479800?idConteneur=KALICONT000027961162&origin=list#KALIARTI000044479800
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000044479801?idConteneur=KALICONT000027961162&origin=list#KALIARTI000044479801
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000044479801?idConteneur=KALICONT000027961162&origin=list#KALIARTI000044479801
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000044479801?idConteneur=KALICONT000027961162&origin=list#KALIARTI000044479801
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000044479801?idConteneur=KALICONT000027961162&origin=list#KALIARTI000044479801

